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République Française -et-Loire

-quatre mai deux mille vingt-trois à dix-
- Parc -sur-Cisse, sous la présidence 

de Monsieur Thierry BOUTARD.

Présents :Monsieur Thierry BOUTARD, Madame Jacqueline MOUSSET, Monsieur Pascal DUPRE, 
Monsieur Jocelyn GARCONNET, Madame Christine FAUQUET, Monsieur Didier ELWART, Monsieur 
Pierre MORIN, Monsieur Hervé LENGLET, Monsieur Claude CICUTTI, Madame Blandine BENOIST, 
Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE

Absents : Madame Gismonde GAUTHIER-BERDON excusée, Monsieur Philippe DENIAU excusé.

Décision du Bureau n°2023-23 du 24 mai 2023

Demande de subvention eau potable
Substituer les 

Diminuer la pression du cénomanien

Vu le Code général des collectivités territoriales -10 du CGCT ;
Vu la délibération du conseil communautaire du 03 septembre 2020 portant sur la délégation au bureau du 

organismes y ayant vocation, les demandes de subventions ou 
de participations financières et accepter celles-ci quand elles sont octroyées ;
Vu le 11ème -Bretagne ;
Vu décision n°2023D003 du 25/01/2023) concernant la 
première phase de restucturation du réseau lié à la réduction de la pression sur le Cénomanien,

Ce soutien est à hauteur de 50% .

Considérant que l , missionné par la Communauté de communes 
, a procédé à une étude de connaissance et de gestion p

potable. Le rapport final rendu en Octobre 2018 a mis en évidence sur le territoire de la CCVA une 
problématique majeure en termes de production : la préservation de la ressource du Cénomanien.

Considérant que le des Eaux de Loire Bretagne (SDAGE 
Loire Bretagne) 2016-
prioritaire, zone la plus déprimée de la nappe du Cénomanien. Le SDAGE indique un volume maximum 
prélevable dans le Cénomanien, obligeant ainsi pour chaque collectivité une diminution des prélèvements 
dans cette ressource.

Date de la 
convocation

Nombre de conseillers au moment 
du vote

Résultats du vote

17 mai 2023 En exercice : 14 Présents : 12 Pour : 12 Contre : 0 Abstention : 0

01/06/2023
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La ressource du Cénomanien représente une part importante de la production en eau potable sur le territoire 
re ont été réalisés 

dans le Cénomanien.

Fort de ces constats, la Communau
mer aux objectifs du SDAGE à savoir : réduire la pression sur le 

prélèvement de la ressource en Cénomanien sur le territoire de la CCVA. 

Pour c , originaire des alluvions de la Loire,
à Amboise. Cette ressource alluvionnaire étant 

potentiellement trop riche en manganèse pour être distribuée directement, il conviendra de créer une unité 
de démanganisation. Enfin, moyennant de légères modifications des réseaux, ce forage dans les alluvions 

-totalité

085

Un premier dossier a été déposé le 16 septembre 2022 concernant la première tranche des travaux de 
restructuration du réseau sur les rues Léonard Pérrault et Clos Lucé à Amboise.

Le présent dossier concerna donc la suite des travaux entamés en 2022 : restructuration du réseau sur la fin 

de Tours.

Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 

Prestations
Coût de la 

prestation

Organisme ou collectivité 

assurant la prise en charge 

financière

Montant

Travaux de restructuration et 

potable 

360

(subvention à hauteur de 50%)
180 224,13

Communauté de communes du 
180 224,13

Total 360 448,26 Total 360 HT

Le Bureau communautaire décide à :

- approuver le plan de financement tel que présenté.

- De solliciter

Cénomanien sur le territoire de .

- autoriser le Président, ou son représentant, à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier.

Le Président
#signature#
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Thierry BOUTARD


